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Présentation du décret n° 2019-500 du 22 mai 2019  
relatif aux modalités de fonctionnement du comité  
des partenaires du logement social 146v2

Patrice BATTISTINI, docteur en droit, responsable juridique, contrôle, 
contentieux, formateur en immobilier

Les modalités de fonctionnement du comité des partenaires du logement 
social chargé d’émettre des avis sur les orientations et sur le suivi de la distri-
bution des emplois de la participation des employeurs à l’effort de construc-
tion sont précisées.

La réforme d’Action Logement, issue de 
l’ordonnance n° 2016-1408 du 20 octobre 
2016 relative à la réorganisation de la col-
lecte de la participation des employeurs à 
l’effort de construction, a pour objectif de 
rationaliser l’organisation de la collecte de 
la participation des employeurs et la dis-
tribution de ses emplois, pour plus d’ef-
ficacité, plus d’équité et une répartition 
mieux adaptée aux besoins de chaque ter-
ritoire.

L’article 102 de la loi n° 2018-1021 du 23 no-
vembre 2018 portant évolution du loge-
ment, de l’aménagement et du numérique, 
dite ELAN, encadre le comité des parte-
naires du logement social qui est compo-
sé de trois  collèges de huit  membres re-
présentant le groupe Action Logement, 
l’Union sociale pour l’habitat (USH) ainsi 
que les collectivités territoriales et leurs 
groupements. Ils sont désignés pour 3 ans 

par le ministre du Logement. La prési-
dence et la vice-présidence sont assurées 
à tour de rôle chaque année par un col-
lège, sans que ces deux fonctions puissent 
être assurées par des membres du même 
collège. Le décret n° 2019-500 du 22 mai 
2019, relatif aux modalités de fonctionne-
ment du comité des partenaires du loge-
ment social, précise le fonctionnement de 
ce comité.

▪▪ Élection de la présidence

Selon le nouvel article R. 313-18-4 du Code 
de la construction et de l’habitation, après 
chaque renouvellement de l’ensemble 
des membres du comité des partenaires 
du logement social, le ministre du Loge-
ment convoque ses membres pour une 
première réunion au cours de laquelle 
ils élisent leur président et leur vice-pré-
sident.
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